
Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Instructions 

Veuillez utiliser ce gabarit pour fournir les informations exigées pour chacun des sujets dont vous 
entendez traiter dans le dossier, et joignez-le à votre demande d’intervention.  

Informations générales 

Nom de la personne intéressée :
 

Numéro du dossier :  



Régie de l’énergie 
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Liste des sujets 

Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 
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	Nom de la personne intéressée: Union des consommateurs
	Numéro du dossier: D-4270-2024
	Sujet 1: Frais d'accès au réseau
	Nature de l'intérêt1: Depuis 2021, les augmentations tarifaires ont été appliquées sur toutes les composantes du tarif D, sans aucune justification, alors que le Distributeur a historiquement préconisé un gel de la redevance. Il est opportun de vérifier comment la hausse des frais d'accès au réseau depuis 2021, que le Distributeur propose de reconduire en 2025, affecte les petits clients résidentiels.
	Conclusions sommaires 1: UC pourrait recommander à la Régie le gel voire une baisse des frais d'accès au réseau compensé par une augmentation du prix des tranches en énergie.
	Manière 1: UC participera activement à toutes les étapes du dossier, notamment en préparant des demandes de renseignements, en présentant une preuve écrite et en participant à l'audience. 
	Suggestions 1: 
	Sujet 2: Nouvelle offre de TDTet modification des options de TD pour la clientèle domestique
	Nature de l'intérêt2: L'adhésion à une option tarifaire comporte des risques pour les clients. Il est important d'examiner de façon très fine la neutralité tarifaire  pour les participants plutôt que l'impact tarifaire moyen. 



	Conclusions sommaires 2: La nouvelle option TDT s'adresse à une segment précis de clients et sa structure est particulièrement complexe bien qu'elle ait été préférée par des participants aux groupes de discussion. UC pourrait recommander à la Régie de demander au Distributeur d'opter pour une TDT plus simple, 

Les modifications apportées aux options de TD semblent a priori souhaitables mais méritent d'être mieux documentées. UC souhaite explorer plus finement les impacts de ces modifications sur la facture des participants, par exemple ceux qui découlent de la possibilité de s'inscrire en tout temps au tarif Flex D. UC pourrait recommander à la Régie de n'approuver qu'en partie les modifications demandées par le Distributeur. UC s'interroge finalement sur la multiplication des offres de tarification dynamique devant lesquelles le client résidentiel se retrouve et de la capacité qu'il aura de trouver l'option qui lui permettra de réaliser les gains les plus importants en fonction de sa capacité à modifier ses comportements. En se basant sur les principes tarifaires reconnus UC pourrait recommander à la Régie l'abrogation d'une option déjà offerte.
	Manière 2: UC participera activement à toutes les étapes du dossier, notamment en préparant des demandes de renseignements, en présentant une preuve écrite et en participant à l'audience. 
	Suggestions 2: 
	Sujet 3: Nouveau tarif pour les surconsommateurs de la clientèle domestique
	Nature de l'intérêt 3: Le Distributeur demande à la Régie de prendre acte de ses orientations à l'égard de la stratégie tarifaire relative à un nouveau tarif pour les surconsommateurs de la clientèle domestique facturés aux tarifs D et DP. A priori, le concept de surconsommation mérite d'être mieux justifié d'autant plus que le seuil arbitraire de surconsommation est voué à englober dans l'avenir de plus en plus de clients. On peut se questionner sur ce qui distingue la surconsommation des clients résidentiels de celle des clients agricoles ou encore sur la prise en compte des température régionales sur la consommation pour un même usage. On peut également se questionner sur le fait que les usages qui expliquent la surconsommation peuvent également être constatés chez des clients aux tarifs DM et DT qui ne sont pas visés par ce nouveau tarif. UC vérifiera auprès du Distributeur si ce genre de tarif existe ailleurs dans l'industrie gazière ou électrique. Finalement, l'impact dissuasif de ce nouveau tarif sur la consommation d'électricité doit être documenté.

	Conclusions sommaires 3: Les orientations déposées par le Distributeur semblent a priori déroger aux principes tarifaires généralement reconnus ainsi qu'à la LRÉ, ce qui serait suffisant pour en demander le rejet.

	Manière 3: UC participera activement à toutes les étapes du dossier, notamment en préparant des demandes de renseignements, en présentant une preuve écrite et en participant à l'audience. 
	Suggestions 3: 
	Sujet 4: 
	Nature de l'intérêt 4: 
	Conclusions sommaires 4: 
	Manière 4: 
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 
	P4: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: Mesures d'efficacité énergétique pour les MFR
	Nature de l'intérêt 4: Le budget 2025 consacré aux programmes MFR dépasse à peine 1 M$. UC souhaite s'assurer que ce budget est optimal. UC souhaite également s'assurer que les ménages qui ne répondent pas aux critères de MFR du Distributeur mais qui comptent néanmoins parmi les moins bien nantis aient accès à des programmes qui les aideront à réduire leur consommation d'électricité.
	Conclusions sommaires 4: UC pourrait recommander à la Régie d'exiger du Distributeur le rehaussement du budget consacré aux programmes MFR ainsi que l'assouplissement des critères d'admissibilité.
	Manière 4: UC participera activement à toutes les étapes du dossier, notamment en préparant des demandes de renseignements, en présentant une preuve écrite et en participant à l'audience. 
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P5: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: 
	Nature de l'intérêt 4: 
	Conclusions sommaires 4: 
	Manière 4: 
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 




